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Théorie de l'équilibre des corps
élasto-plastiques

par M. Gustave COLONNETTI,
Membre de l'Académie Pontificale des Sciences,

Professeur à l'Ecole Polytechnique de Turin.

(Suite.) 1

111» Le problème de Barré de Saint-Venant.

Considérons un corps cylindrique — ou prismatique —
engendré par une aire plane A de forme quelconque, qui se
déplace dans l'espace ; chacun des points de A décrit une
droite normale à son plan.

La longueur du cylindre est, en tout cas, supposée grande
par rapport à ses dimensions transversales.

On suppose en outre que toutes les forces de volume sont
nulles, et que la surface latérale du cylindre, libre de toute
liaison, n'est soumise à aucune force.

Le cylindre ne sera donc soumis qu'à des liaisons et des
forces agissant sur ses deux bases.

On doit à Barré de Saint-Venant la solution rigoureuse du
problème de l'équilibre élastique d'un tel cylindre dans un
certain nombre de cas particuliers, choisis de manière à

permettre d'en déduire les solutions rigoureuses ou approchées

de tous les autres cas, même les plus compliqués.
Les cas particuliers, pour lesquels la solution de de Saint-

Venant est rigoureuse, sont précisément ceux où tout élé-

Sccondc des conférences données à Lausanne par M. le professeur
Colonnetti, les 9 et 10 mai 1941, et organisées par l'Ecole d'ingénieurs de
l'Université, avec le concours de l'Association des anciens élèves de l'E. I. L,,
de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes et du groupe des
Ponts et Charpentes de la Société suisse des ingénieurs et des * architectes.
La première conférence a été publiée au Bulletin technique du 28 juin 1941,
p. 145. (Rid.).

ment de surface tracé à l'intéBœur du corps, parallèlement à

l'axe du cy'indre, n'est soumis qu'à une tension tangentielle
dans la direction de cet axe.

Nous supposerons le système rapporté à un trièdre trirec-
tangle ayant son origine au centre de gravité de l'une des

bases. Les axes des x et des y seront les axes principaux
d'inertie de cette base, et l'axe des z coïncidera avec l'axe
géométrique du cylindre. Sur ce dernier axe, on prendra
comme direction positive celle qui se dirige vers l'intérieur
du corps.

Dans ces hypothèses, on devra avoir en tout point du corps

(1)

Or, si le corps est isotrope, l'énergie potentielle élastique
élémentaire peut s'écrire sous la forme

1
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où E est le module d'élasticité normale du matériau, et m son
coefficient de contraction latérale ; tandis que G, qui est hé
à m et k E par la relation

G
1 E

prend, comme on sût, le nom de module d'élasticité tangentielle.

Par dérivation, on en déduit les expressions des composantes

de déformation en fonction de celles des composantes
spéciales de tension qui ne sont pas nulles
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